
Ordre du jour :
1. Vote du compte administratif 2022
2. Vote du budget primitif 2023
3. Vote des taux d'imposition 2023
4. Désignation de délégués titulaires (en remplacement de Christophe et Richard) : Syndicat de
Cylindrage, SIEAP Lugarde Marchastel, CIT, Parc des Volcans)
Questions diverses

FCS 2023 - REHABILITATION DU SYSTEME D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF
DU BOURG
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que le dossier de travaux de réhabilitation du système
d’assainissement collectif du bourg a été retenu au titre de la pré-programmation du FCS 2023.
Il convient aujourd'hui de confirmer cette sollicitation auprès du Conseil départemental.
Le projet estimé à 162 108,90 € HT s'est vu pré-attribuer une subvention de 16 210 €, soit 10 % d'une dépense
éligible de 162 108,90 €. En voici le plan de financement prévisionnel :

Subvention FCS 2023 16 210 €
DETR 21 410 €
Adour-Garonne  81 054 €

TOTAL 118 674 €
DEMANDE DE SUBVENTION CONFIRMÉE



VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2022



APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 436 750,23 €
SECTION D’INVESTISSEMENT      : 469 907,40 €

DESISGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT AEP LUGARDE MARCHASTEL
Sont élus Mmes Joëlle BORNE, Cécile UNIQUE et Marie-Claire RABOISSON en qualité de
délégués titulaires et Mme Alicia BIEHLER et Laurent CONQUET en qualité de délégués
suppléants.      

DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU PARC DES VOLCANS D'AUVERGNE
Sont désignées Madame Alicia BIEHLER comme représentant titulaire et Madame Cécile
UNIQUE comme représentant suppléant de la Commune au Parc des Volcans d’Auvergne.  

DESIGNATION DES DELEGUES AU S.D.E.C.
Sont désignés en qualité de délégués titulaires :

 - PEPIN Daniel

 - Danièle MANDON

DESIGNATION DU REPRESENTANT A L'AGENCE TECHNIQUE DALE CIT
Est désignée Madame Cécile UNIQUE.



COMMISSION CHARGEE DE L'OUVERTURE DES PLIS D'APPELS D'OFFRES
OUVERTS
Membres titulaires : Mmes Cécile UNIQUE et Marie-Claire RABOISSON et M. Daniel
PEPIN
Membres suppléants : M. Laurent CONQUET et Mmes Géraldine PICHOT et Joëlle BORNE

DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT DE CYLINDRAGE
Sont élus Mme Cécile UNIQUE en qualité de déléguée titulaire et M. Laurent CONQUET en
qualité de délégué suppléant.    

DESIGNATION D'UN DELEGUE CHARGE DES QUESTIONS DE DEFENSE
Est élue Mme Cécile UNIQUE : cloubeyre@orange.fr

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2023
- Taxe sur le foncier bâti : 42,40 % soit un produit fiscal de 77 931 €
- Taxe sur le foncier non bâti : 66,24 % soit un produit fiscal de 25 304 €
- Taxe d'habitation : 8,38 % soit un produit fiscal de 9 857 €
Le montant total des impositions sera de 113 092 €

               Le Maire    La secrétaire de séance


